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INGENIERIE DE L’ATELIER CITOYEN CLIMATIQUE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A qui s’adresse la concertation de l’Atelier Climatique Citoyen ?  

A la population par la mise en place d’happenings artistiques dans la rue (par le Street Art) et d’ateliers développant des 
outils participatifs d’aide à la décision;  

Aux élus de la collectivité (voire des collectivités membres s’il s’agit d’une intercommunalité), pour se mobiliser, 
sensibiliser et expliquer la démarche ; 

Aux services internes de la collectivité tout au long de la démarche (avec au préalable une réunion de présentation de la 
démarche et une réunion de définition de la stratégie d’implication de chaque service) ;  

Aux instances de concertation existantes (cf. conseils consultatifs, conseil de développement, …) ; 

Aux scolaires ; aux institutionnels, aux territoires connexes et aux personnes publiques associées (Etat : ADEME, 
DREAL…), Région, Département, Pays, Parc naturel régional, Communauté, Communes membres…) dans le cadre du 

comité de pilotage territorial. 

EDUCATION  

A LA CITOYENNETE  

AUX ENJEUX CLIMATIQUES 

Valorisation  

Documentaires 

cahiers citoyens  

Outils et 

Evaluation  

Aide à la décision 

Suivi 

Outil clé en main 

Offre de 

services  

Soutien, étude, 

évaluation, 

formation, 

labellisation  

 

Mobilisation 

citoyenne par 

le Street Art  

Rue du climat : 

De murs en 

rubans  

Expertise 

territoriale 

plurielle 

Identification : 

besoins, enjeux  



ETAPE 1 : DIAGNOSIC PARTAGE  

IDENTIFICATION DES BESOINS DECLINABLES A TOUTE ECHELLE DU TERRITOIRE 

Élaborer un diagnostic partagé du territoire passe par choisir une méthodologie en fonction du contexte 
et des enjeux locaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORIGINALITE DES RESULTATS  

En France, au regard du nombre croissant de guides méthodologiques concernant l’adaptation au 

changement climatique, force est de constater qu’il existe un réel effort de formalisation des principes 

méthodologiques.  

L’originalité de l’Atelier Climatique Citoyen est de proposer une démarche innovante et réellement 

citoyenne en fonction de la singularité de chacune des situations d’étude. L’Atelier Climatique Citoyen 

s’adapte ainsi à chaque spécificité territoriale d’un point de vue technique et organisationnel. L’Atelier 

Climatique Citoyen propose selon le contexte (enjeux, acteurs, histoire locale, etc.), un diagnostic multi-

usages reposant sur des méthodes différentes. L’Atelier Climatique Citoyen produit des résultats 

adaptés au plus près des besoins des collectivités.   

 

PRINCIPES METHODOLOGIQUES 

QU’ENTEND-ON PAR « DIAGNOSTIC » ? ET OU S’ARRETE-T-IL ? 

La construction du diagnostic par l’Atelier Climatique Citoyen se décline à la fois dans une logique de bilan et de 

de prospective. En ce sens, plus que la révélation au sens photographique du terme, il permet aux acteurs du 

territoire de conduire les actions adaptées.  

Partant du constat qu’il n’existe pas de diagnostic neutre, l’Atelier Climatique Citoyen propose une démarche 

engagée reposant sur une conception citoyenne et concertée du développement territorial.  

- Les modalités actuelles du développement territorial conduisent à impliquer une pluralité 
croissante d’acteurs dans l’élaboration et la mise en œuvre de projets de gestion des 
ressources naturelles renouvelables.  

 

- Comment élaborer un diagnostic du territoire concerté par un tel projet qui soit partagé entre 
les différentes parties prenantes ? La mise en perspective de différents cas nous conduit à 
identifier les paramètres les plus pertinents à prendre  en compte dans le choix de la 
démarche de diagnostic.  

 
- Au-delà des méthodes de diagnostic territorial, nous attirons l’attention sur l’importance des 

phases d’émergence du projet et de suivi de la mise en œuvre des plans d’action. 
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Lancement de l'approche 

Partage de la problématique avec  
maitre d'ouvrage et parties 

prenantes   

Restitution au maitre d'ouvrgae et 
parties prenantes 

Realisation du diagnostic partagé  

Restitution et validation finale avec 
parties prenantes 

Mise en oeuvre 

Aussi le diagnostic de l’Atelier Climatique Citoyen doit déboucher sur des propositions d’actions issues 

de la concertation. Dans la perspective de l’accompagnement d’un groupe ou d’une collectivité, la démarche 

consiste à s’intéresser aux modalités de mise en œuvre de ces propositions d’actions. La force de cette 

démarche est de se construire sur la base d’une appropriation par les demandeurs des propositions c’est-à-dire 

leur en fonction de leur re-discussion et leur re-formalisation.  

 

DEMARCHE GENERALE 

L’Atelier Climatique Citoyen propose des démarches sous forme de projets qui ne sont pas limitées dans le 

temps (souvent conditionnées par les financements mobilisés).  

Ainsi nous proposons des démarches visant à pérenniser le développement.  

L’Atelier Climatique Citoyen permet la construction et la pérennisation d’habitudes de travail entre les différents 

partenaires (citoyens, institutionnels, techniciens, élus …). 

 

 

 

A
nalyse du processus de production des connaissances 

partagées  

F
orm

ation / A
ction 



Les démarches de diagnostic partagé sont toutes porteuses, de manière implicite le plus souvent, de 

« valeurs » relatives à la place que les différentes parties prenantes doivent prendre dans la démarche 

ainsi qu’à celle de l’expertise technique et de l’animation. Elles sont le reflet des objectifs et des acteurs 

impliqués en amont et elles induisent fortement les résultats en aval. 

Choisir une démarche de diagnostic n’est ainsi pas anodin. Il en résulte, qu’au moment de ce 

choix, il est très important pour les différentes parties prenantes de s’accorder sur le sens 

donné au concept de développement territorial concerté. Cela nécessite de prendre le temps 

d’identifier les interlocuteurs à impliquer dans le diagnostic et, ensuite, de discuter 

collectivement de la méthode à développer. 

 

ETAPE 2 : PARTCICIPATION CITOYENNE  

MOBILISATION CITOYENNE PAR LE STREET ART CLIMATIQUE 

La participation citoyenne est l’un des cinq éléments déterminants de la démarche de Développement 

Durable d’un territoire (exemple : Agenda 21 local). Elle permet l’appropriation par tous des enjeux des 

changements climatiques et des actions d’adaptation et d’atténuation qui en découlent. Elle permet 

également de bénéficier de l’expertise et du ressenti des acteurs du territoire lors de la réalisation du 

diagnostic territorial, de l’élaboration du programme d’actions, de l’évaluation et du suivi de la démarche 

d’adaptation au changement climatique.  

L’Atelier Climatique Citoyen valorise les actions de participation citoyenne conduites. Il permet : 

- d’amener le citoyen à s’approprier son espace urbain, son territoire ; 
- de susciter le débat et l’échange ; 
- d’interroger les consciences individuelles et collectives ; 
- de replacer le citoyen comme acteur dans la prise de décision ; 
- de faire ressentir à l’habitant sa légitimité, sa place citoyenne dans les réflexions concernant son 

territoire. 
 

L’Atelier Climatique Citoyen facilite :  

- l’implication de la société civile : co-construction et dialogue autour des projets territoriaux ;  
- la maîtrise locale du projet de politique territoriale en répondant aux attentes des patries prenantes ;  
- la prise en compte des différentes finalités : inclure les citoyens dans la gouvernance des projets ; 
- l’acceptabilité sociale des projets.  

L’Atelier Climatique Citoyen potentialise la participation des citoyens en combinant : 

- l’information du plus grand nombre par des documents écrits dans un langage courant, une diffusion 
régulière; 

- la consultation qui consiste à recueillir l’avis des intéressés (RUE DU CLIMAT : de murs en rubans) ; 
- la concertation elle-même, qui permet à chacun de modifier, d’amender, d’améliorer et d’enrichir tout 

projet; 
- la dynamique des territoires ; 
- la formation et l’emploi; 
- une mise en synergie avec les différents acteurs de la société civile, institutions, écoles, acteurs 

culturels, commerces, artisans, employeurs, élus, associatifs, etc. 

https://www.facebook.com/events/158150451198477/
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ETAPE 3 : ACTIONS D’EXPERTISE  

EXPERTISE ENVIRONNEMENTALE INNOVANTE AU SERVICE DES CITOYENS ET DES DECISIONNAIRES  

ACCOMPAGNEMENT DES DEMARCHES DEVELOPPEMENT DURABLE ET ADAPTATION AU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE (Accord Paris Climat 2015) 

Appui technique et concertation 

Éducation à l'environnement et au développement durable 
 

Études et évaluation 
 

Formation et mobilisation des acteurs 

 
 

APPUI ET 
CONCERTATION 

 
 

Agenda 21 local 

RSE 

Atelier éco-responsabilité 

Mobilisation citoyenne 

par le Street Art 

Recherche Action 

Participative  

Conseil sur les stratégies 

territoriales de 

l’adaptation aux 

changements 

climatiques  

EDUCATION  

 

 

Accompagnement de 

stratégies territoriales, 

schémas d'EEDD et 

politiques d’adaptation au 

changement climatique  

 

Accompagnement 

d'établissements (éco-

école, plan vert, éco-

campus...) 

 

Développement de projets 

éducatifs au sein des 

établissements (Serious 

Game et jeu « Le 

réchauffement climatique 

expliqué à mes parents ») 

ETUDES ET 
EVALUATION 

 

 
Évaluation des politiques 

publiques  

 

Outils de suivi et 

d'évaluation des 

actions 

 

Reporting (RSE et 

rapport DD)  

 

Benchmark 

 

Audits et enquêtes 

 

FORMATION ET 
MOBILISATION 

 
 

Offre de formation : élus, 

chargés de mission,  

 

Evaluation, éco-

exemplarité  

 

Atelier de concertation, 

forum ouvert (« Arbre à 

palabres climatique ») 

 



  

EXPERTISE ENVIRONNEMENTALE INNOVANTE AU SERVICE DES CITOYENS ET DES DECISIONNAIRES  

 

ACCOMPAGNEMENT DES DEMARCHES ENERGIE-CLIMAT-AIR 

Diagnostics et évaluation 

Animation territoriale et développement de projets 

Formation et sensibilisation 

Adaptation au changement climatique 

DIAGNOSTICS ET 
ÉVALUATION 

 
 
 
 
 
PCEAT, SRCAE / 

SRCE, SCoT, PLU, 

autres documents de 

planification 

 

Projets européens et 

nationaux 

 

Bilan Carbone : P&S, 

Entreprises, 

Établissements 

d'enseignement  

Diagnostics GES : 

aménagement, mobilité 

Évaluation des 

programmes d'actions et 

des projets  

 Création de tableaux de 

bord d'indicateurs  

 

ANIMATION ET 
DEVELOPPEMENT DE 

PROJET 
 
 
 
 

Montage de structures : 

ALEC, maison de 

l'énergie et de l'habitat, 

guichet unique, PREH... 

 

Club Énergie Climat  

 

Concertation / médiation  

 

FORMATION ET 
SENSIBILISATION 

 
 
 
 
 

Maîtrise de l'énergie, 
Énergies renouvelables, 
Climat... 
 
PCAET, Bilan Carbone, 
CDM...  
 
Management de l'énergie  
 
Suivi et évaluation  
 
Conférence interne ou 
territoriale 

 

ADAPATATION AU 
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

 
 
 
 

Diagnostics de 
vulnérabilités climatiques 
et scénarios Adaptation  
 
Études d'impacts des 
projets : urbanisme, 
littoral, agriculture... 
 
Formation et 
sensibilisation aux 
problématiques de 
vulnérabilités climatiques 
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EXEMPLES D’ETUDES ET DIAGNOSTIC SUR LE TERRITOIRE 

Au regard des enjeux du territoire, des politiques de développement mises en œuvre devant 

s’articuler avec les grands axes nationaux, l’Atelier Climatique Citoyen est en mesure de vous 

accompagner sur des thématiques telles que : 

 

- diagnostic des vulnérabilités au changement climatique dans le cadre d’un PCEAT (Conseils 

Départementaux, mairies) ; 

- constitution d’un catalogue de fiches pratiques pour l’intégration de l’adaptation au changement 

climatique dans le document d’urbanisme (ADEME, AERMC…) ; 

- animation d’atelier d’experts / techniciens / élus  pour l’élaboration du diagnostic des 

vulnérabilités au changement climatique (EPCI, Conseils Départementaux, mairies) ; 

- identification des vulnérabilités (Conseils Départementaux, Conseils Régionaux) ; 

- bâtiments démonstrateurs à basse consommation d’énergie ; 

- application locale et mise en synergie des actions identifiées au sein du SRCAE ; 

- préconisation de mise en œuvre : bornes de recharge pour véhicules électriques ; 

- prospective territoriale : transport, énergie, climat ; 

- actions auprès des habitants et usagers : réduire l’impact environnemental des bâtiments :; 

- réflexions pour des labels en vue une qualité urbaine ; 

- prise en compte des usages et des usagers dans la gestion patrimoniale des bâtiments ; 

- création collaborative pour une mise en place d’outils : émission de GES et PLU, émission GES 

et OpAM, émission GES et SCoT, PLU et production d’énergie ; 

- création collaborative pour une mise en place d’outils : réduction de la vulnérabilité aux 

inondations ; 

- actions contre l’effet de serre, la pollution de l’air et le bruit : mettre en place une évaluation 

environnementale des PDU ; 

- … 

 

ETAPE 4 : SUIVI 

LA VALORISATION SE TRADUIT PAR LA DYNAMISATION : DES QUARTIERS, DU VIVRE ENSEMBLE, DE 

LA FORMATION ET DE L’EMPLOI  

L’Atelier Climatique Citoyen mobilise et fait appel aux compétences locales pour permettre 

l’expression citoyenne (informations, attentes, idées, …) et recueillir des informations grâce à :  

- la création de cahiers citoyens ; 

- l’atelier « mon œil » ; 

- un documentaire général (21’) ; 

- des séquences filmées (7’ par action menée par l’Atelier Climatique Citoyen) ;  

- un web collaboratif et participatif dédié (lieu d’information et de contribution des citoyens ou des 

partenaires durant l’élaboration de l’opération : appel à contributions, formulaire de contact, de 

réaction. 

https://www.facebook.com/association.artivistes.atelier/?ref=aymt_homepage_panel


ETAPE 5 : OUTILS D’AIDE A LA PRISE EN COMPTE ET A LA MISE EN COHERENCE DE 

L’ACCORD PARIS CLIMAT 2015  

L’Atelier Climatique Citoyen assure :  

- la formation et l’information sur les sciences participatives et sur la démocratie participative;  

- la création de réseaux d’échanges entre acteurs du territoire ;  

- les conseils, audits et accompagnements méthodologiques individualisés sur les territoires ;  

- l’expertise territoriale avec proposition de plan d’actions / feuille de route relatifs aux politiques 

et réglementations d’adaptation aux changements climatiques ; 

- la création d’un logo identifiant la démarche et les instances de concertation de la collectivité ; 

- l’aide au développement du territoire (tourisme, économie, social, sociétal) par la réponse et la 

prise en compte des prérogatives nationales et européennes sur les changements climatiques. 

 

L’Atelier Climatique Citoyen met en place :  

- un groupe de pilotage multi acteurs avec une gouvernance consultative ; 

- des outils de formation auprès des techniciens et des élus ; 

- un plan d’application et une mise en cohérence des politiques locales et des plans d’actions 

nationaux ; 

- une dynamique de participation citoyenne / démocratie participative. 

 

Les critères d’évaluation dont l’Atelier Climatique Citoyen dispose sont de deux natures : un premier 

(évaluation des pratiques) repose sur des données pratiques (nombre de personnes lors de 

l’évènement, suivi numérique, commentaires, retours ….) et un second (évaluation intégrée) permet 

d’évaluer les effets des actions et des outils de l’Atelier Climatique Citoyen. 

Le second critère d’évaluation est dit « intégré » et est conduit en partie par le groupe multi acteurs. 

 

FINANCEMENT DE L’ATELIER CLIMATIQUE CITOYEN 

L’évaluation des coûts se fait en fonction des besoins, de la demande spécifique de la collectivité, du 

niveau de diagnostic initial ainsi que du niveau de concertation.  

Nous prenons en compte également la qualité et la durée du suivi avec la mise en place d’une feuille de 

route portée par un groupe multi acteurs (ou par un autre groupe pilote).  

 

Le plan de financement de l’Atelier Climatique Citoyen tient compte des différents volets d’actions, de 

formation, d’éducation, de mise en œuvre et de suivi des actions.  

Nous prendrons en compte les volets :  

- diagnostic et expertise partagé ;  
- mobilisation citoyenne par « De murs en rubans » ; 

https://www.facebook.com/events/158150451198477/
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- construction d’outils de concertation en R & D avec le CNRS et LIRDEF (sur une année) ;  
- éducation sous forme de projets courts et longs avec le Rectorat ;  
- formation, information ; 
- sensibilisation et animation auprès des scolaires et du grand public ; 
- mise en œuvre des actions avec les parties prenantes ;  
- suivi et mise à disposition d’un outil clés en main.  

 

Nous prenons également en compte :  

- les moyens humains impliqués dans le projet ;  
- les prestations intellectuelles et artistiques mobilisées sur le projet ; 
- les moyens matériels engagés pour le projet.  

 

L’Atelier Climatique Citoyen porté par l’Association ARTIVISTES – ATELIER ARTISTIQUE ET 

CITOYEN POUR UNE EXPERTISE SOCIALE DES TERRITOIRES est innovant et reproductible sur 

tous les territoires français et internationaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Atelier Climatique Citoyen 

 

Association ARTIVISTES, 

40 rue de l’ACROPOLE 

34000 Montpellier 

+33 (0)6 29 15 82 96 

artivistes.atelier@gmail.com 

http://artivistes.neowordpress.fr/ 

mailto:artivistes.atelier@gmail.com
http://artivistes.neowordpress.fr/

